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Exemption de la TVA dans le 
cadre de l’usage officiel : vers 
une plus grande réciprocité ? 

La situation actuelle  

Bien que cela ne soit pas imposé par la Convention de Vienne, 

la politique des autorités belges a, traditionnellement, été 

d’exempter de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) les 

acquisitions de biens et les prestations de services effectuées 

pour l’usage officiel des missions diplomatiques accréditées en 

Belgique. Une telle exemption est inscrite dans la législation 
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belge (art. 42, § 3, al. 1er, 1°, Code de la TVA). Ses 

conditions d’application (montant minimum, formalités, 

régime particulier pour les véhicules, etc.) sont fixées par un 

certain nombre de notes circulaires de la Direction du 

Protocole. 

Jusqu’à présent, l’exemption est accordée sans exigence de 

réciprocité, sauf dans un cas : l’acquisition (achat ou 

construction) de l’immeuble destiné aux locaux de la mission 

(y compris donc la résidence du chef de mission), ainsi que 

les travaux de rénovation ou d’entretien de cet immeuble 

(note circulaire du 18 février 2012). 

La réforme proposée  

Ainsi que le montre notamment un rapport de la Cour des 

comptes publié en janvier 2012, un déséquilibre existe entre 

cette exemption, systématiquement octroyée aux missions 

établies en Belgique (dont le nombre est important compte 

tenu des missions auprès des organisations internationales), 

et l’absence fréquente d’une exemption similaire au profit des 

missions belges à l’étranger. 

La Direction du Protocole a suggéré, en conséquence, 

d’instaurer progressivement, à partir du 1er janvier 2012, une 

exigence générale de réciprocité en matière de TVA dans le 

cadre de l’usage officiel. Des vérifications systématiques 

seraient opérées à cet égard, selon une politique centralisée. 

Sous réserve d’une appréciation plus concrète des nouvelles 

règles une fois que celles-ci auront été effectivement rendues 

applicables, l’on peut considérer qu’une telle exigence 

générale de réciprocité ne poserait pas de problème juridique, 

en tout cas au regard du droit international. D’une part, en 

effet, l’exemption de la TVA pour des acquisitions ou des 

prestations destinées à l’usage officiel de la mission ne 

correspond pas à une obligation internationale à charge de la 



Belgique. D’autre part, l’article 47, § 2, b, de la Convention de 

Vienne autorise les États à se faire mutuellement bénéficier 

d’un traitement plus favorable que ne le requièrent les 

dispositions de la Convention. 

   

Invitations of Family 
Members for a Short Stay in 
Belgium 

Invitations of Family Members for a Short Stay in Belgium As 

announced in the Circular Note of April 16, 2012, a new 

procedure is applicable since May 1, 2012 to short stays in 

Belgium of members of the family of diplomatic agents 

accredited to Belgium. This new procedure, based on a 

declaration of honour, replaces the former procedure of “prise 

en charge”. 

It concerns: 

 parents of the first and second degrees; 

  who are invited in Belgium for a short stay 

(maximum 3 months/semester); 

  in a purely private framework (hence not for a visit 

to friends or for professional/tourist/medical/study 

purposes); 

 who are subject to a visa obligation; and 

 do not show that they avail of adequate means of 

subsistence for the duration of their stay in Belgium. 

These family members have to establish that they are invited, 

within the meaning of the above Circular Note. To that effect, 

the diplomatic agent shall, in essence, send the invited 

person a form to be attached to the visa application, signed 

by both the diplomatic agent and the head of mission, and 

whereby the diplomatic agent declares on his/her word of 



honour: 

  to accept liability for all costs (including medical 

expenses) related to the stay of the invited person; 

 to guarantee that this person will leave the Belgian 

territory before the expiration date of his/her visa; 

 to allow the Belgian State to recover any unpaid costs 

from him/her by any legal means. 

The form is attached to the Circular Note. 

It must be underscored that submitting the declaration of 

honour does not entail that the visa will be issued 

automatically. The final decision to grant the visa lies with the 

competent authorities. 
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any inaccuracies or omissions in this Newsletter. Any decision based on 
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